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1. Objet 

Les présentes Conditions Générales d’Annulation définissent les modalités d’annulation d’un 

séjour réservé auprès du Camping Le Bellevue, que ce soit pour un emplacement nu, un mobil-

home ou le marabout collectif. 

 

2. Annulation par le client 

2.1 Notification 

Toute annulation doit être notifiée par écrit (courrier ou e-mail). 

La date de réception du message par le camping fait foi pour le calcul des délais. 

2.2 Barème d’annulation 

• Plus de 30 jours avant la date d’arrivée : l’acompte reste acquis au camping, aucun 

remboursement ne sera effectué. 

• Entre 30 et 15 jours avant l’arrivée : 50 % du montant total du séjour est dû. 

• Moins de 15 jours avant l’arrivée ou non-présentation : la totalité du séjour est due. 

Aucun remboursement ne sera accordé pour : 

• Départ anticipé, 

• Arrivée retardée, 

• Conditions météorologiques défavorables, 

• Fermeture temporaire d’un équipement indépendant de la volonté du camping. 

 

3. Annulation par le camping 

En cas d’annulation par le Camping Le Bellevue, sauf en cas de force majeure, le client sera 

intégralement remboursé des sommes versées. 

Aucune autre indemnité ne pourra être réclamée. 
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4. Assurance annulation 

Le camping recommande vivement de souscrire une assurance annulation couvrant 

notamment : 

• Les raisons médicales, familiales ou professionnelles, 

• Les accidents, maladies ou décès d’un proche, 

• Les sinistres au domicile empêchant le départ. 

Le client est libre de choisir son assureur. 

 

5. Interruption de séjour 

Tout séjour commencé est dû en totalité. Aucun remboursement ne sera effectué en cas de 

départ anticipé, quelle qu’en soit la raison, sauf accord exceptionnel du gestionnaire. 

 

6. Force majeure 

Aucune des parties ne pourra être tenue responsable d’un manquement dû à un événement 

imprévisible et irrésistible (intempéries exceptionnelles, catastrophes naturelles, épidémie, 

décision administrative, etc.). 

Dans ces cas, le camping pourra proposer un report du séjour, un avoir ou un remboursement 

partiel selon la situation. 

 

7. Droit applicable 

Les présentes conditions sont soumises au droit français. 

En cas de litige, la compétence est attribuée au tribunal du lieu d’exploitation du Camping Le 

Bellevue. 

 


